
PIÈCES JUSTIFICATIVES
CERTIFICAT D’IMMATRICULATION DES VÉHICULES (carte grise)

Compte ANTS ou France Connect : Merci de venir avec vos identifiants. À défaut le médiateur
numérique pourra vous créer un compte ANTS.

France  Connect est  un  dispositif  qui  permet  d’authentifier  votre  identité  via l’intermédiaire  d’un
compte en ligne existant. Ce dispositif est obligatoire, selon certaines démarches administratives. Pour
accéder à France Connect, les éléments suivants sont nécessaires :
- Disposer d’un compte personnel aux Impôts : connexion avec le numéro fiscal et le mot de passe
ou
- Disposer d’un compte personnel Améli / MSA (sécurité sociale) : connexion avec le numéro de sécurité
sociale et le mot de passe

Vendre ou donner un véhicule     :   (conseil : conserver une copie de la carte grise du véhicule vendu)
1. Certificat de cession complété par l’acheteur et le vendeur
2. Code confidentiel reçu lors de la remise de la carte grise (fortement recommandé) 
3. Identifiants ANTS ou France Connect (Impôts, Ameli,…) si immatriculation 0000 AA 00 ou sans

code confidentiel (copie de la carte grise nécessaire)

Acheter ou recevoir un véhicule d’occasion     :  
1. Code cession fortement recommandé (communiqué par le vendeur)
2. Carte grise barrée, datée et signée par le vendeur 
3. Certificat de cession complété par l’acheteur et le vendeur
4. Carte bancaire
5. Code identifiant France Connect (Impôts, Ameli,…)  obligatoire     

Carte grise perdue, volée ou détériorée (duplicata)     :  
1. Une pièce d’identité en cours de validité
2. Un  justificatif  de  domicile  (facture)  de  moins  de  6 mois  (accompagné  d’une  attestation

d’hébergement et de la pièce d’identité de l’hébergeur en cours de validité si celui-ci n’est pas
au nom du demandeur)

3. Carte bancaire
4. en cas de vol → déclaration de vol 
5. en cas de détérioration → carte grise détériorée 
6. Identifiants ANTS ou France Connect (Impôts, Ameli,...)

Changement d’adresse     :  
1. Une pièce d’identité en cours de validité
2. Un  justificatif  de  domicile  (facture)  de  moins  de  6 mois  (accompagné  d’une  attestation

d’hébergement et de la pièce d’identité de l’hébergeur en cours de validité si celui-ci n’est pas
au nom du demandeur)

3. Carte grise
4. Code confidentiel lié à la carte grise (fortement recommandé) 
5. Carte bancaire nécessaire au 4 ème changement d’adresse 
6. Identifiants ANTS ou France Connect (Impôts, Ameli,…) en l’absence de code confidentiel de la

carte grise

Suite à un décès ou héritage     :   
1. Une  pièce  justificative :  attestation  du  notaire  ou  certificat  de  décès  avec  l’attestation  de

l'ensemble des héritiers ... 
2. Un  justificatif  de  domicile  (facture)  de  moins  de  6 mois  (accompagné  d’une  attestation

d’hébergement et de la pièce d’identité de l’hébergeur en cours de validité si celui-ci n’est pas
au nom du demandeur)

3. La copie de la carte grise 
4. Une pièce d'identité en cours de validité
5. La carte bancaire sera nécessaire après vérification de l’ANTS
6. Code identifiant France Connect (Impôts, Ameli,…)  obligatoire 

Pour toutes précisions complémentaires, veuillez contacter l’ANTS au 3400 ou par mail  
siv-part@interieur.gouv.fr  
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